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PROFESSIONA Le mAGtier d&#39:infirmier est trA’s diversifiA©. L&#39;infirmier peut exercer
dans de multiples secteurs d&#39;activitA©A : celui des soins (mA©decine, obstAGtrique, chirurgie,
psychiatrie.), de la prA©vention (mA©decine du travail, Education Nationale) ou de I8&#39;action
humanitaire.

Par ailleurs le diplA’me AGtant reconnu dans toute 1&#39;Union EuropA©enne, il permet une
libertA© de circulation totale.

En outre, le mA®tier offre de multiples perspectives de carriAre, tant en matiAre de spACcialisation
(diplA’'me d&#39;Etat d&#39;infirmier anesthACsiste, puACriculture, bloc opA©ratoire) que
d&#39;encadrement (diplA’me de cadre de santA©, directeur de soins).

A 1&#39;heure actuelle, environ 418000 infirmiers exercent en France, dont 87% de femmes.

A RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES Directions rA©gionaIeS des affaires
sanitaires et sociales
Directions dA©partementales des affaires sanitaires et sociales Pour avoir les

coordonnA®es des instituts de formation prA’s de chez vous, contacter la Directions rA©gionale des
affaires sanitaires et sociales (DRASS) ou la Direction dA©partementale des affaires sanitaires et
sociales (DDASS) concernA©e.A

Les infirmiers sont titulaires d&#39:un DiplA'me d&#39;Etat qui se prA©pare en trois ans dans des
Instituts de formation autorisA©s par le PrA©sident du conseil gA©nA®©ral.A ACCES : la
formation est ouverte aux candidats remplissant les conditions suivantesA : Etre A¢gA©
de 17 ans au moins au 31 dA©cembre de 1&#39;annACe des AGpreuves de sAClectionA ;

Justifier:

- du baccalaurA©at ou d&#39;un titre admis en dispense, ou de la rA@ussite A un examen
spAccial d&#39;entrA©e A 18#39;UniversitACA ;

- ou d&#39;un diplA'me AGtranger d&#39;infirmier en soins gA©nAGrauxA ;

- oud&#39;une expAGrience professionnelle d&#39;au moins trois ans en tant
qué&#39;aide soignant ou auxiliaire de puACricultureA ;

- ou de la rAG@ussite aux A©preuves de prA©sAcClection pour les candidats non bacheliers dont la
liste est AGtablie par un jury rA©gional de validation des acquis (une A©preuve sur dossier, une
A©preuve de franAgais)A ; rA@ussir les A©preuves de sA®lection A :

- deux A©preuves d&#39; admissibilitA©A : une A©preuve de culture gA©nAGrale A
partir de textes, d&#39;une durA©e de deux heures notA©e sur 20 pointsA ; une A©preuve de tests
psychotechniques, d&#39;une durA©e d&#39;une heure trente notA©e sur 20 points.

Pour Adtre admissible, le candidat doit obtenir un total d&#39;au moins 20 points sur 40, sans notes
Acliminatoires (infAGrieure A 7/20).

- une A©preuve d&#39; admission qui consiste en un entretien, relatif A un thA"'me
sanitaire et social, visant A apprA®©cier la motivation du candidat, d&#39;une durA©e de trente
minutes, notA© sur 20.

Pour A2tre admis, le candidat doit obtenir une note au moins A©gale A 10 sur 20.

attentionA : des modalitA©s particuliA res d&#39;admission sont expA©rimentA©es dans
les IFSI de la rA©gion RhA ne-Alpes et Aquitaine. Les AGtudiants ayant obtenu une moyenne de dix
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sur vingt lors du concours de fin de PCEM1 peuvent A2tre admis dans les IFSI A la suite d&#39;un
simple entretien avec un jury.

FORMATION La formation est de 37 mois et demi, organisA©e en modules
d&#39;une durA©e de 40 A 100 heures, complA©tA©s par des stages cliniques obligatoires.
L&#39;A0valuation des AGtudiants se fait tout au long du cursus par le biais d&#39;un contrA’le
continu . L&#39; A©valuation continue comprendA :

- une A©valuation thA©orique A : par le biais de contrA’les A©crits et de cas concretsA ;

- une A®©valuation clinique A : par le biais de mises en situation professionnellesA ;

- une A©valuation des stages A : par le biais de notes attribuA©es aux AGtudiants par le
responsable du stage.

Sont admis A passer dans 1&#39;annA©e supACrieure les AGtudiants ayant obtenu la
moyenne aux diffA©rentes A©valuations. BA©nAoficient d&#39;une dispense de la
premiA’re annAGe d&#39;ACtudes :

- Les titulaires d&#39;un DiplA"'me d&#39;Etat franA8ais de masseur-kinA©sithAGrapeute,
d&#39;ergothACrapeute, de pA©dicure-podologue ou de manipulateur en AGlectroradiologie
mA®©dicaleA ;

- Les titulaires du diplA"me d&#39;assistant hospitalier des Hospices civils de LyonA ;

- Les Aotudiants en mA©decine admis en seconde annA©e de 2 A'me cycleA ;

- Les AOIA ves sages-femmes admises en seconde annACe. L&#39;admission
dAcfinitive est subordonnA®©e A la production d&#39;un certificat mA©dical AOmanant d&#39;un
mA®©decin agrAOA® attestantA :

- Que le candidat n&#39;est atteint d&#39;aucune affection physique ou psychologique incompatible
avec 1&#39;exercice de la professionA ;

- Des vaccinations antitA©tanique, antidiphtAGrique, antipoliomyA®litique et contre 1&#39;hACpatite
B. Il doit A©galement prA@©ciser que le candidat a subi un test tuberculinique et qu&#39:il est positif
ou que deux tentatives infructueuses de vaccination par le BCG ont AGtA© effectuA©es.

DELIVRANCE DU DIPLOME D&#39;ETAT Sont autorisA®s A se
prA©senter au DiplA'me d&#39;EtatA :

- les AGtudiants ayant obtenu la moyenne aux A©valuations de la troisiA'me annA©eA ;

- les sages femmes titulaires du diplA’'me d&#39;Etat franA8ais et les personnes autorisA©es A
exercer dACfinitivement la profession d&#39;infirmier en application du Code de la santA© publique
(par exemple, les ressortissants de la CommunautA© europA©enne) et qui justifient d&#39;une
expAcrience professionnelle de deux ans, sous rA©serve d&#39;effectuer un stage de deux
semaines en soins infirmierA ;

- les docteurs en mA©decine, qui bA©nAGficient d&#39;une dispense totale d&#39;enseignements
thA©oriques, sous rA©serve d&#39;effectuer un enseignement de deux semaines portant sur la
dA©marche de soin et un stage de deux mois. Les A©preuves du DiplA’me d&#39;Etat
consistentA :

- en un travail de fin d&#39;ACtudes , A©crit et personnel, sur un thA'me d&#39;intAorAat
professionnel, de quinze A vingt pages, prA©sentA© devant un jury. La soutenance dure au
maximum une heure et est notA©e sur 60 pointsA ;

- en une mise en situation professionnelle , d&#39;une durA©e de deux A quatre heures,
notA©e sur 60 points.

Sont dA©clarA©s reA8us les candidats ayant obtenu un total de 60/120.

POURSUIVRE UNE FORMATION APRES LE DIPLOME D ETAT
SpAocialisation A :

- PuA®riculture (formation en 12 mois)

- Infirmier de bloc opA©ratoire (formation en 18 mois aprA’s 2 ans d&#39;expACrience
professionnelle)
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- Infirmier anesthA®©siste (formation en 24 mois aprA’s 2 ans d&#39;expACrience
professionnelle) Les infirmiers d&#39;Etat ont accA’s de plein droit A la licence sciences de
I&#39;A©ducation et A la licence sciences sanitaires et sociales.
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